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objet: Camargue - projet d'arrêtés 
de protection du biotope (APPB) du 
site de la pointe de Beauduc. 

V.réf: courrier du 24 juin 2013

N/Réf: LER-PAC/13-21

La Seyne-sur-Mer, le 4 juillet 2013 

Affaire suivie par Hubert Grosse/ 

Monsieur le Préfet, 

Préfecture de la Région Provence 
Alpes, Côte d'Azur 

13282 Marseille Cedex 20 

Par courrier du 24 juin, vous demandez l'avis de l'Ifremer sur le projet de 
zone marine et terrestre de protection de biotope du site de la Pointe de 
Beauduc (Camargue), ainsi que sur les deux projets d'arrêtés s'y rapportant. 

Ce dossier, tel que présenté dans le document technique de mai 2013 joint, 
décrit bien la richesse et la sensibilité de ce biotope spécifique, et rappelle aussi 
les pressions exercées actuellemei:it sur ce milieu par des usages multiples. 

L'accès aux sites restera autorisé aux personnels en charge sur le terrain de 
missions de service public, mais aussi aux pêcheurs professionnels de tellines 
dûment autorisés, qui seront néanmoins soumis aux règles de circulation 
fixées par le document de gestion du site de Beauduc en respectant les 
cheminements prévus à cet effet. Ce document, qui ne nous est pas connu, 
devra donc être établi en concertation entre les différentes parties prenantes_. 

Nous notons et nous agréons, comme cela est précisé en page 13 du document 
technique, que la surveillance de la zone se fera en lien avec la surveillance et la 
gestion du cantonnement de pêche du Golfe de Beauduc, autorisant ainsi une 
optimisation des moyens. 

En conclusion, nous donnons un avis favorable au projet, ainsi que sur ses 
deux arrêtés constitutifs, portant sur la partie marine, et sur la partie terrestre. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération distinguée. 

Directeur du Centre de Méditerranée 


